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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD GÉNÉRAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La République de Bolivie a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après.

_______________

1. Membre(s) adressant la notification.  Il conviendrait d'indiquer, le cas échéant,
l'autorité ou le gouvernement sous-central ou les organismes non gouvernementaux
concernés.

Bolivie

2. Notification au titre de l'(des) article(s):

Article III, paragraphe 3, de l'Accord général sur le commerce des services

3. Date d'entrée en vigueur/durée:

Date de promulgation de la mesure

4. Organisme responsable de l'application de la mesure:

Direction générale des télécommunications

5. Description complète de la mesure1 indiquant les modes de fourniture visés, l'effet sur le
commerce des services (par exemple, restrictions/mesures de libéralisation) et
l'incidence de la mesure sur les engagements énoncés dans la liste du Membre et dans sa
liste d'exemptions de l'article II (NPF), le cas échéant:

Modifications apportées à la législation dans le secteur des télécommunications:

Loi n° 2342 promulguée le 26 avril 2002, portant modification de la Loi sur les
télécommunications

Règlement relatif aux sanctions et aux procédures spéciales concernant les infractions au
cadre juridique qui régit le Service des télécommunications, adopté le 20 octobre 2000, par
Décret suprême n° 25950

                                                     
1 Y compris les accords internationaux, les mesures de reconnaissance ou d'autres types.
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Règlement relatif à la facturation, au paiement et à la coupure.  Modifications apportées au
Règlement relatif aux télécommunications, approuvées le 17 novembre 2001 par Décret
suprême n° 2641

Plan d'ouverture des marchés dans le secteur des télécommunications, approuvé le
30 novembre 2000 par Décret suprême n° 26005

Règlement relatif à l'interconnexion, approuvé le 1er décembre 2000 par Décret suprême
n° 26011

6. Membres spécifiquement affectés, le cas échéant:

Aucun

7. Le texte peut être obtenu:

- en espagnol

- auprès du point d'information �

- auprès du Secrétariat de l'OMC �

- auprès d'autres sources (adresse, téléfax
et téléphone d'un autre organisme) �

__________


